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Aux États-Unis d'Amérique, plus de 44 millions de personnes ont une dette de prêt scolaire impayé, ce qui représente un 

dû courant de plus de 1500 milliards de dollars.  La remise de la dette scolaire est actuellement l'un des sujets les plus 

brûlants de la politique américaine. 

 

De nombreux emprunteurs paient des milliers de dollars chaque année, mais il leur est presque impossible de se libérer 

de cette montagne de dettes.  Ceux qui viennent d'obtenir leur diplôme commencent à réaliser qu'ils devront rembourser 

ces prêts pendant leurs années d'études jusqu’à leur vieillesse.  La perspective d'avoir à supporter cette charge pour la 

majeure partie de leur vie semble écrasante. 

 

Si le sujet est controversé pour certains, l'annulation de la dette n'est pas un concept nouveau.  Une partie de « l'année du 

jubilé » dont il est question dans l'Ancien Testament comprend l'annulation de la dette tous les 50 ans.  Nous pouvons 

également voir la remise de dette dans l'ancienne Babylone dans le « Code Hammurabi ».  Hammurabi a régné sur 

l'empire babylonien pendant 42 ans.  Pendant son règne, il a institué quatre différentes annulations générales de dettes. 

Les écrits confirment que celles-ci étaient destinées à faire en sorte que les pauvres ne soient pas exploités et opprimés 

par les riches et que les veuves et les orphelins ne soient pas accablés. 

 

Nous constatons également que les Égyptiens pratiquaient la remise de dettes dès le 8e siècle avant Jésus-Christ.  Lorsque 

la pierre de Rosette a finalement été déchiffrée en 1822, on a trouvé les inscriptions confirmant l'annulation des dettes. 

Vous ne pouvez qu'imaginer le soulagement apporté par l'annulation de ses dettes.  Mais il ne s'agit que de dettes 

physiques. 

 

L'apôtre Paul, qui avait une bonne formation et était très probablement instruit de ces pratiques historiques, a écrit à 

l'église de Colosses au sujet d'une dette plus importante: 

                                              

Et vous qui étiez morts en raison de vos fautes et de l’incirconcision de votre corps, il vous a rendus à la vie 

avec lui. Il nous a pardonné toutes nos fautes, il a effacé l’acte rédigé contre nous qui nous condamnait par 

ses prescriptions, et il l’a annulé en le clouant à la croix. Il a ainsi dépouillé les dominations et les autorités 

et les a données publiquement en spectacle en triomphant d’elles par la croix. Colossiens 2:13-15 (LS21) 

 

Avant la venue de Jésus, nous étions tous sous une grande montagne de dettes.  Il n'y avait aucun moyen pour nous de 

nous libérer de ce fardeau.  Jusqu'à Jésus, il n'y avait pas de remise de dettes en vue. 

 

Vous vous souvenez peut-être de la déclaration souvent citée de Paul: « Le salaire du péché, c'est la mort, mais le don 

de Dieu, c'est la vie éternelle en Jésus-Christ notre Seigneur ».  Il a dit cela aux croyants de Rome, leur rappelant que 

lorsque Jésus est allé à la croix, il a pris avec lui tout péché et toutes les offenses de l'humanité.  Tout a été pardonné et 

nous sommes maintenant en mesure de vivre sans le fardeau et les exigences du péché.   Nous sommes des citoyens 

rachetés du royaume de Dieu.  Nous ne serons plus jamais opprimés et dominés par le péché et la mort.  Toutes les 

accusations portées contre nous ont été annulées en Christ. 

 

Mais l'œuvre du Christ va beaucoup plus loin que le simple pardon des péchés et la libération de l'esclavage du péché. 

Nous avons été rendus vivants avec le Christ, et c'est par lui que nous pouvons triompher dans cette vie présente et dans 

la suivante. 

 

En outre, contrairement aux anciennes civilisations de Babylone et d'Égypte, où l'on pouvait se retrouver endetté, nous 

sommes morts à cette dette une fois pour toutes - nous ne serons plus jamais soumis à un système de dette spirituelle.  

L’effacement des dettes en Christ 
Par Cara Garrity 

https://biblia.com/bible/ec-sbgbibs212007/Col2.13-15


©Communion internationale dans la grâce, juillet 2022 Page 2 de 2 

Même si, dans cette vie, vous pouvez vous retrouver endetté par l'achat d'une maison ou d'une voiture ou par un prêt 

scolaire que vous devrez rembourser jusqu'à ce que vos petits-enfants soient grands, sachez que spirituellement, vous ne 

serez jamais débiteur. 

 

Nous sommes libérés de l'oppression du péché et vivons sans dettes en Christ, qui nous a libérés et élevés dans une vie 

nouvelle! 

 

 

Je suis Cara Garrity, En parlant de la Vie. 
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